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Description

[0001] La présente invention concerne un élément
d’habillage pour objet portable comprenant un support
sur lequel est agencé un premier matériau, ledit premier
matériau étant choisi apte à réfléchir sélectivement des
longueurs d’ondes visibles différentes en fonction de la
contrainte appliquée.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Il est connu des objets portables tels que des
montres qui sont équipées d’éléments d’habillage colo-
rés. En général, les éléments d’habillage sont colorés
avec une couleur ou un motif particulier et cette coloration
est définitive.
[0003] Toutefois, il existe un besoin pour une montre
munie d’un élément d’habillage dont la couleur peut va-
rier. Un tel besoin vient de l’envie des consommateurs
de pouvoir modifier la couleur de leur montre ou objet
portable en fonction des envies ou de l’humeur.
[0004] Une solution évidente consiste à prévoir des
accessoires comme des coques de téléphones ou des
pièces de rechange pouvant être remplacées facilement
par l’utilisateur.
[0005] Néanmoins, cette solution présente l’inconvé-
nient qu’il devient nécessaire aux utilisateurs d’avoir une
quantité de pièces de rechange en stock, ces pièces peu-
vent se perdre et il devient nécessaire de renouveler le
stock à chaque changement de montre ou téléphone.
[0006] Une autre solution consiste à utiliser des pig-
ments dont la couleur peut varier, ces pigments pouvant
être photochromiques ou thermochromiques. Ces pig-
ments sont incorporés dans une encre ou directement
dans le matériau formant l’élément d’habillage. Un chan-
gement de température ou de luminosité est alors suffi-
sant pour modifier la couleur de l’élément d’habillage. Le
document EP1017209 décrit un tel élément d’habillage.
[0007] Un inconvénient ici est que cette configuration
n’est pas contrôlable.
[0008] En effet, ces pigments réagissent à des valeurs
spécifiques de température ou luminosité de sorte que
le consommateur n’a que peu d’emprise sur ces élé-
ments, il en est dépendant. On connait par ailleurs du
document
[0009] WO2009050412 l’emploi d’un matériau méca-
nochromique comme jauge de pression sur un pneuma-
tique.
[0010] Il existe donc un besoin pour un élément d’ha-
billage dont la variation de coloration est contrôlable.

RESUME DE L’INVENTION

[0011] L’invention concerne un élément d’habillage qui
pallie les inconvénients susmentionnés de l’art antérieur
en proposant un élément d’habillage d’objet portable qui
permette une variation de couleur contrôlable.
[0012] A cet effet, l’invention a pour but de fournir un

élément d’habillage pour objet portable selon la reven-
dication 1.
[0013] Cette invention permet avantageusement
d’avoir un élément d’habillage qui peut voir sa couleur
être modifiée sans devoir apposer une couche de pein-
ture ou sans devoir ajouter une coque colorée.
[0014] Dans un premier mode de réalisation avanta-
geux, le support et le dispositif permettant de modifier la
contrainte appliquée sur ledit premier matériau sont une
seule et même pièce.
[0015] Dans un second mode de réalisation avanta-
geux, le support est une bande métallique bistable revê-
tue dudit premier matériau.
[0016] Selon l’invention le dispositif permettant de mo-
difier la contrainte appliquée sur ledit premier matériau
utilise un second matériau apte à voir son volume varier
en fonction d’une grandeur physique, ledit second ma-
tériau étant associé à un élément flexible portant le pre-
mier matériau.
[0017] Dans un quatrième mode de réalisation avan-
tageux, le support comprend au moins une creusure fer-
mée par un film muni du premier matériau et formant un
logement, ledit logement accueillant une capsule com-
posée de deux demi-coques solidaires remplies avec le-
dit second matériau.
[0018] Dans un cinquième mode de réalisation avan-
tageux, le support comprend au moins une creusure fer-
mée par un film muni du premier matériau et formant un
logement dans lequel un système de capsule-piston et
le matériau sont placés, ledit système de capsule-piston
est constitué d’une demi-coque et d’un piston de sorte
que la variation du volume du second matériau entraine
un déplacement du piston.
[0019] Dans un sixième mode de réalisation avanta-
geux, chaque capsule est remplie avec ledit second ma-
tériau, celui-ci pouvant être différent d’une capsule à une
autre.
[0020] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
chaque creusure est remplie avec ledit second matériau,
celui-ci pouvant être différent d’un logement à l’autre.
[0021] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le support est formé par au moins deux parties solidaires
et fixées ensembles par leur périphérie de sorte à laisser
un espace vide entre ces deux parties, au moins l’une
des deux parties étant flexible et porte ledit premier ma-
tériau, ledit espace formant la creusure contenant le se-
cond matériau.
[0022] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le support formé par les au moins deux parties comprend
en outre au moins une structure s’étendant entre les deux
parties afin de délimiter au moins deux zones, chaque
zone pouvant contenir une poche.
[0023] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
chaque zone contient un second matériau spécifique.
[0024] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le dispositif permettant de modifier la contrainte appli-
quée sur ledit premier matériau comporte une poche en
matériaux plastiques connectée à un système de pompe
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permettant le gonflage/dégonflage de la poche, ledit sys-
tème de pompe comprenant une cloche creuse munie
d’un trou permettant le remplissage d’air de la cloche et
un clapet anti-retour comportant une paire de feuilles de
matériau plastique chacune soudée à une paroi de la
pompe, lesdites feuilles étant pliées sensiblement en for-
me de U et agencées l’une par rapport à l’autre afin de
permettre à l’air de passer seulement dans la direction
de la poche, ledit dispositif étant associé à un élément
flexible portant le premier matériau.
[0025] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le support est formé par au moins deux parties fixées
ensembles par leur périphérie de sorte à laisser un es-
pace vide entre elles, ledit espace permettant d’y loger
la poche, l’une des parties formant le brin étant munie
d’une ouverture pour que le système de pompe s’y insère
et soit accessible.
[0026] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
au moins une des deux parties est flexible et porte le
premier matériau.
[0027] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
la au moins une des deux parties est ajourée, le premier
matériau étant soutenu par la poche faisant office d’élé-
ment flexible et visible au travers de l’ajourage.
[0028] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
le support est formé par au moins deux parties solidaires
et fixées ensembles par leur périphérie de sorte à laisser
un espace vide entre ces deux parties, au moins l’une
des deux parties étant flexible et portant le premier ma-
tériau, ledit espace formant la poche du système de pom-
pe, l’une des parties formant le brin étant munie d’une
ouverture pour que le système de pompe y soit agencé.
[0029] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
ledit premier matériau se présente sous la forme d’un
film déposé sur ledit support.
[0030] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
l’élément flexible est constitué au moins en partie par le
premier matériau.
[0031] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
la partie flexible est constituée au moins en partie par le
premier matériau.
[0032] L’invention concerne en outre un objet portable
comprenant un boitier fermé par un fond et un couvercle,
caractérisé en ce que ledit objet portable comprend au
moins un élément d’habillage selon l’une des revendica-
tions précédentes.
[0033] Dans un mode de réalisation avantageux, ledit
objet portable est une pièce d’horlogerie comprenant un
boitier formé par une carrure fermée par un fond et une
glace, et un bracelet fixé à la carrure via deux paires de
cornes, ledit bracelet étant muni d’au moins un brin de
bracelet, et en ce que l’élément d’habillage est choisi
pour être agencé dans la liste comprenant la carrure, la
lunette, la couronne, un poussoir, le fond, le bracelet et
la boucle.
[0034] Dans un autre mode de réalisation avantageux,
ladite pièce d’horlogerie comprenant en outre un mou-
vement d’horlogerie fournissant une information horaire

a des moyens d’affichage comprenant un cadran, ledit
cadran faisant partie de la liste dans laquelle l’élément
d’habillage est choisi.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0035] Les avantages d’un tel élément d’habillage ap-
paraîtront clairement à la lecture de la description qui va
suivre et à l’examen du dessin qui l’illustre à titre d’exem-
ple et dans lequel :

- les figures 1 et 2 représentent de manière schéma-
tique un objet portable selon la présente invention ;

- les figures 3a, 3b et 3c représentent de manière
schématique un premier mode de réalisation de l’élé-
ment d’habillage selon la présente invention ;

- les figures 4a à 8 représentent de manière schéma-
tique un premier mode d’exécution d’un second mo-
de de réalisation de l’élément d’habillage selon la
présente invention ;

- les figures 9 à 13 représentent de manière schéma-
tique un second mode d’exécution d’un second mo-
de de réalisation de l’élément d’habillage selon la
présente invention ;

- les figures 14 et 15 représentent de manière sché-
matique une version de l’élément d’habillage selon
la présente invention dans lequel ledit élément d’ha-
billage est un cadran;

DESCRIPTION DETAILLEE

[0036] La présente invention concerne un élément
d’habillage 10 d’un objet portable 1. Ledit objet portable
peut être par exemple une pièce d’horlogerie ou montre
1. Un objet portable classique comprend un boitier fermé
par un fond et un couvercle et comprend un dispositif
enfermé dans le boitier. Bien entendu, un tel objet por-
table peut être un téléphone ou un ordinateur ou une
tablette électronique tactile ou un bijou comme un bra-
celet. Il peut aussi être un accessoire de mode, comme
un sac ou des lunettes.
[0037] Dans le cas où l’objet portable est une pièce
d’horlogerie, la pièce d’horlogerie 1, visible aux figures
1 et 2, est par exemple une montre bracelet comprenant
un boitier 2. Ce boitier 2 est formé par une carrure 20
fermée par un fond 21 et une glace 22. La pièce d’hor-
logerie comprend également un bracelet 3. Ce dernier
est fixé à la carrure par exemple via deux paires de cornes
24 au niveau de la carrure. Le bracelet 3 peut être cons-
titué de deux brins de bracelet, chaque brin étant fixé à
une paire de cornes et relié à l’autre brin via un fermoir.
La pièce d’horlogerie comprend en outre un mouvement
horloger mécanique ou électronique fournissant une in-
formation horaire à des moyens d’affichage 4. Ces
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moyens d’affichage comprennent par exemple un cadran
41 et des aiguilles 42 ou des disques 43 ou un écran
LCD 44.
[0038] L’élément d’habillage comprend une armature
12 appelée aussi support et réalisée en un matériau mé-
tallique ou plastique. Selon l’invention, l’élément d’ha-
billage 10 utilise un premier matériau M1 apte à réfléchir
sélectivement différentes longueurs d’ondes visibles se-
lon la contrainte qui lui est appliquée. En effet, il est connu
des matériaux capables de créer des couleurs dites
structurelles. Ces matériaux sont composés d’au moins
deux éléments avec des indices de réfraction différents
et alternés de façon périodique. La taille des éléments
est de l’ordre de grandeur des longueurs d’onde de la
lumière si bien qu’il se crée des phénomènes d’interfé-
rence optique (ondes constructives et destructives) qui
conduisent à la réflexion sélective de certaines longueurs
d’ondes. Les phénomènes d’interférence et donc les cou-
leurs réfléchies dépendent de la taille du réseau pério-
dique et des indices de réfraction des au moins 2 élé-
ments sélectionnés. Dans la nature, il existe, plusieurs
exemples de couleurs structurelles. On peut citer : les
ailes de papillons, les opales.
[0039] Ce type de matériaux (dit cristaux photoniques
ou matériaux opales) peut également être synthétisé par
des techniques connues de l’homme de l’art. Les cristaux
photoniques synthétiques sont généralement fabriqués
en assemblant de manière ordonnée des sphères mono-
dispersées et bi-matières (avec 2 indices de réfraction
différents au cœur et à la périphérie).
[0040] Le réseau ordonné de sphères peut être
réalisé :

1) par cristallisation, sédimentation, évaporation
d’une suspension colloïdale (la technologie est no-
tamment utilisée dans les encres P-Ink® et Elast-
Ink®)

2) sous l’effet d’un champ électrique (comme décrit
par Baumberg Advanced Engineering Materials
2013, p 948),

3) sous l’effet de forces de cisaillement par extrusion
(comme décrit par Baumberg Stretching the imagi-
nation, Textiles, issue 4, 2009, 8-10 et US
2013/0288035, Manufacture of composite optical
materials).

[0041] Le réseau périodique ainsi formé est ensuite
figé par polymérisation UV.
[0042] Un 2ème mode de fabrication des cristaux pho-
toniques consiste à créer des "plots" de taille na-
nométriques sur film mince flexible (typiquement une
feuille de PDMS). Des chercheurs de l’University of Cal-
ifornia Berkeley ont ainsi fabriqué par des techniques de
lithographie des rangées de pixels de silicium qu’ils ont
ensuite encapsulés dans 2 feuilles de PDMS (Flexible
photonic metastructures for tunable coloration, Optical

Letters, 2015, p255) pour conduire à un film mince et
flexible qui peut changer de couleur à volonté sous l’effet
de faibles déformations.
[0043] En effet, lorsqu’un matériau à couleur structu-
relle est flexible ou déposé sur un support flexible, le
réseau périodique peut alors être modifié en jouant sur
les dimensions géométriques du matériau et il est alors
possible d’obtenir un matériau avec des couleurs struc-
turelles qui changent de façon contrôlée lorsque le ma-
tériau est sollicité mécaniquement. Ces dimensions géo-
métriques sont modifiées en appliquant une contrainte
sur ledit matériau. Ces contraintes peuvent être un éti-
rement, une compression, une torsion, un pincement ou
toutes autres contraintes permettant une modification de
la forme et/ou des dimensions du matériau.
[0044] Ce premier matériau M1 peut alors se présenter
sous la forme d’un film plus ou moins épais ou être di-
rectement intégré dans le substrat formant l’élément
d’habillage 10. Dans le cas d’un film, une première con-
figuration permet au premier matériau M1 de comprendre
uniquement un film ou une bande dite opale obtenu par
les techniques précédemment décrites. Dans une
deuxième configuration, ledit premier matériau M1 com-
prend le film dit opale assemblé sur un film flexible. Dans
une troisième configuration, ledit premier matériau M1
comprend le film opale encapsulé dans deux films flexi-
bles. Les films flexibles étant préférentiellement des films
de PDMS ou des films thermoplastiques, préférentielle-
ment des films thermoplastiques polyuréthane
[0045] Par conséquent, l’élément d’habillage 10 selon
l’invention doit être muni, en plus du support 12, d’un
dispositif 14 permettant d’appliquer une contrainte sur le
premier matériau M1 pour lui faire changer de couleur.
[0046] Dans un premier mode de réalisation, l’élément
d’habillage 10 est configuré pour que le support 12 et le
dispositif 14 permettant d’appliquer une contrainte sur le
premier matériau pour lui faire changer de couleur soient
un seul et même élément. On comprend alors que le
support est apte, de par ses caractéristiques, à être ma-
nipuler de sorte à générer une contrainte mécanique sur
le premier matériau M1.
[0047] Selon une forme d’exécution, l’élément d’ha-
billage 10 est un bracelet 30 dit « slap strap » ou « slap
band » dans la version anglo-saxonne. Un tel bracelet
30 est composé d’une bande de métal bistable 32 faisant
office de support 12. Le bracelet 30 peut être mis à plat
en mettant en tension la bande de métal bistable 32 puis
enroulé à nouveau autour du poignet en claquant le bra-
celet. Cette bande de métal bistable 32 peut alors être
revêtue d’une couche de protection 34. Cette couche de
protection 34 peut être un matériau plastique surmoulé
ou un film ou une encre qui se durcit afin d’en améliorer
l’esthétisme comme visible à la figure 3a.
[0048] Avantageusement selon ce premier mode
d’exécution, le premier matériau M1 est agencé sur cette
bande de métal bistable.
[0049] Dans une première configuration, le premier
matériau est agencé pour recouvrir l’intégralité de la sur-
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face du bracelet 30. Le premier matériau M1 peut alors
se présenter sous la forme d’un film plus ou moins épais
qui peut être collé et/ou cousu et/ou assemblé par colla-
ge, soudage ultrasons, soudage laser, soudage infrarou-
ge ou extrudé directement sur la bande métallique bis-
table 32 comme visible à la figure 3a ou encore surmoulé
sur le support 12. Une couche protectrice 34 (vernis ou
thermoplastique) peut éventuellement être appliquée
par-dessus. Le premier matériau M1 pourra alors être
disposé soit sur la bande métallique 32 ou sur la couche
de protection 34 de la bande métallique bistable 32 com-
me visible à la figure 3b.
[0050] Dans une seconde configuration préférée, pour
des raisons de facilité de process, ledit matériau M1 est
déposé sur le bracelet 30 puis surmoulé avec un ther-
moplastique transparent type TPU.
[0051] Dans une troisième configuration préférée,
pour des raisons de facilité de process, ledit premier ma-
tériau M1 comprend un film opale encapsulé dans 2 films
thermoplastiques transparents (type TPU) et le matériau
M1 est assemblé au bracelet par des techniques de ther-
mo-soudage.
[0052] Dans une autre configuration, le premier maté-
riau M1 est visible à certains endroits spécifiques sur le
bracelet. Par exemple, le premier matériau M1 est placé
sur la bande métallique bistable (cousu, collé, surmoulé,
assemblé ou extrudé) puis une seconde couche 35 (cuir,
thermoplastique, ...) ajourée est placée de sorte à laisser
ainsi apparaitre le premier matériau M1 comme visible à
la figure 3c.
[0053] Ainsi, lorsque la bande de métal bistable 32
passe d’un état à un autre c’est-à-dire de l’état dans le-
quel la bande de métal est sous tension à l’état dans
lequel la bande de métal 32 n’est pas sous tension et est
enroulée, une variation de contrainte se produit sur la
bande de métal. Cette variation de contrainte est trans-
mise au premier matériau M1. Or, le premier matériau
M1 est apte à réfléchir différentes longueurs d’ondes se-
lon la contrainte qui lui est appliquée. Par conséquent,
lorsque le bracelet slap 30 passe d’un état à un autre, la
variation de contrainte permet au premier matériau M1
de réfléchir des longueurs d’ondes différentes et donc
d’avoir un bracelet ayant des designs différents selon
qu’il est enroulé ou non.
[0054] Dans un second mode de réalisation, le support
12 et le dispositif permettant d’appliquer une contrainte
14 sur le premier matériau M1 pour lui faire changer de
couleur sont dissociés et l’application de la contrainte au
premier matériau se fait par l’intermédiaire d’un matériau
M2 apte à voir son volume varier en fonction d’une gran-
deur physique, cette grandeur physique pouvant être la
température. Plus préférentiellement le matériau M2 est
un liquide avec une température d’ébullition à pression
atmosphérique comprise entre 0 et 60°C. Dans ces con-
ditions, lorsqu’on applique à l’élément d’habillage une
température supérieure à la température d’ébullition de
M2, le matériau M2 passe en phase gaz et voit ainsi son
volume augmenter. Par exemple le matériau M2 est le

chlorure d’éthyle, le butane, le propane ou un mélange
de ces composés.
[0055] Dans un premier mode d’exécution, le support
12 comprend au moins une creusure 40. Cette au moins
une creusure 40 est utilisée pour y placer un système de
capsule-piston 43 et le matériau M2. Ce système de cap-
sule-piston 43 étanche au matériau M2 est constitué
d’une demi-coque 44 et d’un piston 45 comme visible
aux figures 4a et 4b. La creusure 40 est fermée par un
film 42 constitué du matériau M1 ou portant le matériau
M1. Par conséquent, lorsque la température augmente,
le volume du matériau M2 augmente et agit sur le piston
45. Le piston 45 possède une surface externe arrondie
qui entre en contact avec le film dudit matériau M1 lors-
que le piston est en position haute. De cette façon, lors-
que le piston 45 est poussé par le matériau M2, il vient
étirer le matériau M1 qui change alors de couleur.
[0056] La capsule piston 43 ainsi formée est alors pla-
cée dans une creusure 40 de l’élément d’habillage. Cette
capsule piston 43 peut être collée, chassée, soudée, vis-
sée ou encore sertie dans la creusure pour y être main-
tenue. Dans un mode de réalisation préféré, l’élément
d’habillage est incorporé à un composant thermoplasti-
que de l’objet portable (par exemple bracelet, cadran,
boite de montre,...) et le composant thermoplastique de
l’objet portable portant l’élément d’habillage 1 est direc-
tement surmoulé sur la capsule piston 43 en formant ainsi
la creusure 40. On obtient dans ce cas une très bonne
adhésion entre l’élément d’habillage et l’objet portable
auquel il est intégré.
[0057] Dans une configuration alternative, ledit pre-
mier matériau M1 comprend un film opale encapsulé
dans 2 films de thermoplastique transparent (type TPU)
et le matériau M1 est assemblé par exemple par thermo-
soudage ou par collage.
[0058] Cette configuration permet avantageusement
de réaliser des creusures 40 accueillant chacune une
capsule piston 43 comme visible à la figure 4c, ces cap-
sules peuvent comprendre des matériaux M2 spécifi-
ques et différents.
[0059] Dans ce mode de réalisation, la variation de co-
loration du matériau M1 apte à réfléchir différentes lon-
gueurs d’ondes selon la contrainte qui lui est appliquée
est possible. Effectivement, le matériau selon l’invention
est apte à réfléchir différentes longueurs d’ondes selon
la contrainte appliquée de sorte que, pour le même ma-
tériau, une différence de contrainte implique une varia-
tion de couleur différente.
[0060] Pour ce faire, une première solution consiste à
modifier les dimensions : longueur, volume de la capsule
piston 43 ou creusure 40. Ces modifications des dimen-
sions entrainent alors une réponse différente à la con-
trainte appliquée par la dilatation du matériau M2.
[0061] Une seconde solution consiste à utiliser diffé-
rentes variantes du matériau M2, chaque variante ayant
un coefficient de dilatation différent. Cette solution per-
met d’avoir, pour des capsules 43 ou une creusure 40
de même taille, des variations de couleurs différentes
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puisque le matériau M2 sera différent.
[0062] Une troisième solution consiste à utiliser des
matériaux différents pour les réalisations de la membra-
ne 42. En effet, un utilisant des matériaux ayant chacun
des propriétés de déformation différentes, on s’assure
que la contrainte appliquée au matériau M1 sera diffé-
rente et donc la variation de couleur sera différente. Il
peut être également prévu d’avoir, pour chaque capsule
piston 43, un matériau M1 spécifique.
[0063] Ces possibilités permettent alors de réaliser un
élément d’habillage 1 muni d’une multitude de zones uti-
lisant ce premier matériau M1, les différentes zones pou-
vant avoir des caractéristiques permettant des variations
de couleurs différentes.
[0064] Dans un second mode d’exécution, la creusure
40 est utilisée pour y loger une capsule 43’ munie de
deux demi-coques 44’ en matériau souple comme visible
aux figures 5a et 5b. Cette capsule 43’ est alors fixée
dans la creusure par collage ou thermo-soudage d’une
des demi-coques 44’. Cette capsule 43’ est également
agencée pour être remplie avec un matériau M2 qui se
dilate en fonction d’une grandeur physique comme la
température ou la pression. La creusure 40 est fermée
par un film 42’ réalisé avec le matériau M1. Par consé-
quent, lorsque la température augmente par exemple, le
matériau M2 dans la capsule se dilate et déforme la demi-
coque 44’. Cette demi-coque 44’ exerce une contrainte
à son tour sur le film 42’. Cette contrainte déforme le film
42’ et donc le matériau M1 réfléchit une autre longueur
d’onde. Il pourra être prévu d’avoir plusieurs capsules
43’ par creusure 40 comme visible à la figure 5c.
[0065] Dans une alternative à ce second mode d’exé-
cution, l’élément d’habillage 10 est lui-même utilisé com-
me capsule 43’. Dans un exemple non limitatif, l’élément
d’habillage sera un brin 31 ou un maillon de bracelet 3.
[0066] Le brin de bracelet est alors composé de deux
bandes assemblées 310 ensemble. Cet assemblage est
réalisé de sorte que les deux bandes 310 soient fixées
par leur périphérie afin que l’espace intérieur 312 puisse
servir de cavité. Cette cavité 312 permet astucieusement
d’y loger une poche contenant un matériau M2 se dilatant
en fonction d’une grandeur physique comme la tempé-
rature ou la pression.
[0067] Avantageusement selon l’invention, l’une ou les
deux bandes 310 formant le brin 31 de bracelet 3 portent
le matériau M1 apte à réfléchir différentes longueurs
d’ondes selon la contrainte qui lui est appliquée. Ce pre-
mier matériau M1 est agencé sur l’une et/ou l’autre de
ces bandes sous forme d’un film ou d’une bande ou en
faisant directement parti du matériau formant la ou les-
dites bandes 310 comme visible à la figure 6.
[0068] Ainsi, lorsque par exemple la température varie,
le matériau M1 réagit et se dilate ou se contracte entrai-
nant une déformation de la ou des bandes formant le brin
de bracelet. Cette déformation est donc communiquée
au premier matériau M1 qui, sous l’effet de cette con-
trainte appliquée, voit sa structure se modifier et réfléchir
des longueurs d’ondes différentes comme visible à la

figure 7.
[0069] Dans une variante avantageuse, le brin 31 de
bracelet comprend des structures de rigidification 313
comme visible à la figure 8. Ces structures de rigidifica-
tion sont agencées entre les deux bandes 310 formant
le brin et s’étendent longitudinalement ou transversale-
ment par rapport audit brin. Ces structures permettent
d’accroitre la résistance à la torsion du brin de bracelet.
Ces structures 313 se présentent sous la forme d’au
moins une paroi 314 fixée aux deux bandes. Cette con-
figuration permet auxdites parois de délimiter différentes
zones 315. Par exemple, en ayant deux parois transver-
sales, on crée trois zones distinctes dans le brin de bra-
celet. Astucieusement selon cette variante, ces zones
peuvent être remplies chacune avec une poche conte-
nant un matériau M2 distinct. Cette configuration permet
d’avoir le ou les bandes formant le brin qui se déforment
de façon irrégulière, le matériau M2 de chaque zone dis-
tincte réagissant différemment.
[0070] Bien entendu, il pourra être prévu que les ban-
des constituantes du brin de bracelet soit réalisées dans
des matériaux différents. Cela permet avantageusement
d’avoir un matériau ayant des caractéristiques de défor-
mation plus avantageuses pour la bande portant le pre-
mier matériau. Cela entraine que ladite bande devient
plus facilement déformable entrainant une meilleure
réactivité à la dilatation du second matériau M2.
[0071] Dans un troisième mode de réalisation, l’appli-
cation de la contrainte au premier matériau M1 se fait
par l’intermédiaire d’un dispositif 14 mécanique. Ce dis-
positif mécanique est agencé pour appliquer, à la de-
mande de l’utilisateur, une contrainte sur le premier ma-
tériau et ainsi modifier ses dimensions et/ou sa forme.
[0072] Pour ce troisième mode de réalisation, le dis-
positif 14 permettant l’application d’une contrainte sur le
premier matériau est un dispositif de pompe 140. Un tel
dispositif est similaire à celui du brevet US 5,113,599
déposé par Reebok®. Un tel dispositif schématiquement
consiste en une poche 141 en matériau plastique munie
d’un système de pompage 142. Un tel système de pom-
page 142 comprend une pompe 143 et une valve
d’échappement 144 pour gonfler et dégonfler la poche
141 en matériau plastique. Une pompe 143 utilisée con-
siste en une cloche creuse 143a munie d’un trou 143b
permettant le remplissage d’air de la cloche. La pompe
peut être également munie d’un clapet anti-retour 145
utilisant une paire de feuilles 145a de matériau plastique
qui peuvent être soudées via un point de soudure, a une
paroi de la pompe 143. Ces feuilles sont pliées sensible-
ment en forme de U et permettent à l’air de passer seu-
lement dans la direction de la flèche de la pompe vers la
poche.
[0073] Pour libérer l’air de la poche, une valve de sortie
ou d’échappement 144 est utilisée. La valve de sortie
comme représentée sur la figure 9 peut comprendre un
piston 144a comportant un ressort 144b qui sollicite le
piston dans la position fermée. Une bride 144c autour de
la périphérie de la tige du piston 144a empêche l’air de
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fuir entre le piston et le raccord de sortie parce que la
bride est sollicitée en position de fermeture et en contact
avec ledit raccord. Pour libérer l’air de la poche 141, le
piston est enfoncé par l’utilisateur afin que l’air s’échappe
autour de la tige du piston.
[0074] Ce système de pompe 142 peut alors être di-
rectement agencé au niveau de la poche 141 ou être
dissocié et être connecté à ladite poche via un canal.
L’agencement direct au niveau de la poche 141 ou au
niveau du canal est réalisable en fabriquant indépendam-
ment le système de pompe 142 sur une base plastique.
Cette base plastique sera soudée ou collée sur la poche
ou le canal, ceux-ci étant munis d’une ouverture comme
visible à la figure 9.
[0075] Dans une première alternative de réalisation vi-
sible à la figure 10, l’élément d’habillage 1 et la poche
141 ne forment qu’un seul élément.
[0076] Dans un exemple non limitatif, l’élément d’ha-
billage 1 est un brin 31 de bracelet 3. Un tel brin, tel que
décrit précédemment, comporte deux bandes 3100 ren-
dues solidaires et formant un espace creux 3102 entre
elles. Cet espace creux 3102 forme alors une poche d’air.
L’une des deux bandes 3100, préférentiellement la ban-
de que l’utilisateur verra en portant l’objet portable, sera
munie du système de pompe 142 tel que décrit.
[0077] Pour cela, l’une des deux bandes 3100, préfé-
rentiellement la bande qui sera visible par l’utilisateur,
sera équipée d’une ouverture 3103. Cette ouverture
3103 est prévue pour la mise en place du système de
pompe 142. Celui-ci est agencé sur une base 142a qui
sera soudée ou collée sur la bande 3100 du brin 31 de
bracelet au niveau de l’ouverture 3103. Ainsi, l’utilisateur
pourra agir sur le système de pompe 142 pour gonfler
ou dégonfler le brin de bracelet.
[0078] Or, ce dernier est utilisé pour porter le premier
matériau M1 c’est-à-dire le matériau apte à réfléchir dif-
férentes longueurs d’ondes selon la contrainte qui lui est
appliquée. Ce premier matériau M1 se présente sous la
forme d’un film plus ou moins épais déposé sur au moins
l’une des deux bandes 3100 formant le brin 31 de bracelet
mais il peut également être prévu que le premier matériau
M1 fasse partie intégrante du matériau dans lequel la ou
les bandes 3100 sont réalisées.
[0079] Dans une configuration préférée (non représen-
tée), pour des raisons de facilité de process, ledit premier
matériau M1 comprend un film opale encapsulé dans
deux films de thermoplastiques transparents (type TPU)
et le matériau M1 constitue au moins l’une des bandes
3100 du brin. De cette façon la fabrication de la poche
et de son système de pompe en plastique peut être réa-
lisée aisément par quelques opérations de thermosou-
dage. Par conséquent, lorsque l’utilisateur agit sur le sys-
tème de pompe 142, il peut alors augmenter ou diminuer
la pression de l’air dans le brin 31 de bracelet. Si la pres-
sion augmente, la contrainte exercée par cette augmen-
tation de pression se transmet aux bandes formant le
brin 31 de bracelet jusqu’à entrainer une déformation de
l’une et/ou l’autre des bandes 3100. Cette déformation

est transmisse au premier matériau M1 qui voit donc sa
structure se modifier entrainant la réflexion d’une lon-
gueur d’onde différente. En agissant sur la valve d’échap-
pement 144 du système de pompe 142, l’air est évacuée
du brin 31 de bracelet ce qui diminue la pression à l’in-
térieur de celui-ci. Cela entraine une diminution de la
contrainte exercée sur les bandes 3100 qui reprennent
alors leur forme initiale. Le premier matériau M1 reprend
alors sa structure initiale et réfléchit donc sa longueur
d’onde d’origine.
[0080] Bien entendu, il pourra être prévu que les ban-
des 3100 constituantes du brin 31 de bracelet soient réa-
lisées dans des matériaux différents. Cela permet avan-
tageusement d’avoir un matériau ayant des caractéristi-
ques de déformation plus avantageuses pour la bande
portant le premier matériau M1. Cela entraine que ladite
bande 3100 devient plus facilement déformable entrai-
nant une meilleure réactivité au pompage.
[0081] Dans une seconde alternative de réalisation vi-
sible, l’élément d’habillage 10 et la poche 141 sont dis-
sociés. Dans un exemple non limitatif, l’élément d’ha-
billage 10 est un brin 31 de bracelet. Un tel brin, tel que
décrit précédemment, comporte deux bandes 3100 ren-
dues solidaires et formant un espace creux 3102 entre
elles.
[0082] Avantageusement selon cette alternative, l’es-
pace creux 3102 entre les deux bandes 3100 est utilisé
comme logement. Ce logement est utilisé pour y loger
une poche 141 pouvant être gonflée et dégonflée et mu-
nie d’une ouverture 3103 pour y loger le système de pom-
pe 142 comme décrit précédemment. Le principe est
donc que l’activation de la pompe 145 permet de gonfler
ou dégonfler la poche 141 entrainant sa déformation et
celle des bandes 3100 formant le brin de bracelet.
[0083] Selon une première solution visible à la figure
11, l’une et/ou l’autre bande 3100 formant le brin de bra-
celet porte le premier matériau M1 comme décrit pour la
première alternative de réalisation. Ainsi, le gonflage ou
le dégonflage de la poche 141 entraine l’application ou
non d’une contrainte sur le brin de bracelet qui se défor-
me ou non.
[0084] Selon une seconde solution visible à la figure
12, il est prévu que la poche 141 soit l’élément qui porte
le premier matériau M1. Ce premier matériau M1 se pré-
sente sous la forme d’un film déposé sur la poche mais
il peut également être prévu que le premier matériau M1
fasse partie intégrante du matériau dans lequel la poche
141 est réalisée. Astucieusement, au moins l’une des
bandes 3100 du brin de bracelet 31 comprend des ouver-
tures 3103. Ces ouvertures 3103 permettent à l’utilisa-
teur de voir la poche 141 réfléchissant une certaine lon-
gueur d’onde au travers de la ou des bandes 3100 for-
mant le brin 31 de bracelet. Par ailleurs, lorsque la poche
141 se gonfle sous l’action de la pompe 145, la poche
141 peut s’insérer partiellement dans les ouvertures
3103 et donc se déformer localement. Cette déformation
locale entraine donc une contrainte locale sur le premier
matériau M1 et donc une modification de la longueur
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d’onde qu’il peut réfléchir.
[0085] Dans une troisième alternative de réalisation,
visible à la figure 13, l’élément d’habillage 1, ici un brin
de bracelet 31, est constitué d’une creusure 400 et d’un
film flexible 410 constitué du matériau M1 ou portant le
matériau M1. L’ensemble creusure/film constitue la po-
che 141. De façon similaire à la première alternative de
réalisation, un système de pompe 142 peut alors être
agencé au niveau de la poche 141 de façon à gonfler ou
dégonfler la poche 141 et donc à appliquer une contrainte
géométrique sur le matériau M1 et à donc à modifier sa
coloration.
[0086] Dans une version préférée de cette alternative
pour des raisons de facilité de process, la creusure 400,
le système de pompe 142 et le film flexible 410 scellant
la poche sont faits en thermoplastique. Plus préférentiel-
lement la creusure 410 est incorporée à un brin 31 du
bracelet obtenu par injection. Le matériau M1 est cons-
titué d’un film de polymère opale encapsulé entre 2
feuilles de thermoplastiques. De cette façon, l’élément
d’habillage 1 peut être obtenu par des opérations simples
d’assemblage (ultrasons, thermosoudage, ou autres).
[0087] Dans un exemple de réalisation visible aux fi-
gures 14 et 15, l’élément d’habillage 1 est un cadran 41
de montre, l’objet portable étant une montre comprenant
un mouvement horloger 25. Dans ce cas, il est prévu
d’avoir une poche 141 située sous le cadran 41, cette
poche 141 pouvant être réalisée à partir de deux demi-
poches thermosoudées. Cette possibilité d’utiliser deux
demi-poches permet d’avoir une poche 141 réalisée avec
des matériaux différents comme d’avoir des demi-po-
ches avec des rigidités différentes afin d’avoir une demi-
poche faisant office de support et une demi-poche dite
active qui se déformera facilement. Cette poche 141 peut
alors être disposée dans le logement formé par le cadran
41, la carrure 20 et la platine du mouvement horloger.
[0088] Cette poche 141 est alors alimentée en air via
un système de pompage 142 placé à l’extérieur, au ni-
veau de la boite 2 de montre de façon à pouvoir être
manipulées par le porteur de montre. Un collage ultrason
ou un joint permet d’assembler ce système de pompage
à la boite de montre de façon étanche. Le système de
pompage est connecté à la poche via un canal 146. Ce
canal 146 fait partie intégrante de la poche 141 et est
créé par l’ajout de soudures circulaires pour réduire
l’épaisseur de la zone gonflée.
[0089] Le cadran 41 présente des ouvertures 41a de
sorte que la poche 141 soit visible par le porteur de l’objet
portable. La partie de la poche visible par le porteur est
la partie qui supporte le premier matériau M1. Ainsi, lors-
que le porteur agit sur le système de pompage, la poche
se gonfle ou se dégonfle et le matériau M1 subit une
contrainte qui lui fait changer la longueur d’ondes de la
lumière qu’il réfléchit.
[0090] Dans une version préférée de l’invention, la po-
che portant le matériau M1 est située dans un guichet
ou un cadran ajouré pour laisser visible la poche. Lorsque
la pompe est activée, la poche portant le matériau M1

se gonfle, le motif opale change de couleur et apparait
en relief par rapport au reste du cadran.
[0091] Pour la totalité des modes de réalisation de l’in-
vention, il est possible de modifier la couleur de base et
la variation de couleur, en jouant sur la structure même
du matériau opale constitutif de M1 lors de sa fabrication.
En effet, comme décrit dans la littérature, les indices de
réfraction, la taille et l’espacement des composants du
matériau opale, permettent de piloter sa couleur d’origine
et ses couleurs après sollicitations mécaniques.
[0092] On comprendra que les modes de réalisation
exposés précédemment ne se limitent pas à un bracelet
ou cadran mais peuvent aussi être appliqués à un boitier
de montre, une carrure, une lunette, une couronne, un
poussoir, un fermoir ou une boucle, ou encore une glace.
[0093] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations et/ou combinaisons évidentes pour
l’homme du métier peuvent être apportées aux différents
modes de réalisation de l’invention exposée ci-dessus
sans sortir du cadre de l’invention définie par les reven-
dications annexées.
[0094] Il sera envisageable que, dans le premier mode
de réalisation, l’élément d’habillage soit réalisé dans un
matériau qui absorbe l’eau. Une telle configuration per-
met à l’élément d’habillage de gonfler avec l’humidité et
donc entraine l’apparition d’une contrainte sur le premier
matériau.

Revendications

1. Elément d’habillage (1) pour objet portable compre-
nant un support (12) sur lequel est agencé un pre-
mier matériau (M1), ledit premier matériau étant
choisi apte à réfléchir des longueurs d’ondes visibles
différentes en fonction d’une contrainte mécanique
appliquée, ledit élément d’habillage comprenant en
outre un dispositif (14) permettant de modifier la con-
trainte appliquée sur ledit premier matériau,
caractérisé en ce que le dispositif (14) permettant
de modifier la contrainte appliquée sur ledit premier
matériau utilise un second matériau (M2) apte à voir
son volume varier en fonction d’une grandeur phy-
sique, ledit second matériau étant associé à un élé-
ment flexible portant le premier matériau (M1).

2. Elément d’habillage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le support (12) et le dispositif (14)
permettant de modifier la contrainte appliquée sur
ledit premier matériau sont une seule et même pièce.

3. Elément d’habillage selon la revendication 2, carac-
térisé en ce que le support (12) est une bande mé-
tallique bistable (32) revêtue dudit premier matériau.

4. Elément d’habillage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le support (12) comprend au moins
une creusure (40) fermée par un film (42’) muni du
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premier matériau (M1) et formant un logement, ledit
logement accueillant une capsule (43’) composée
de deux demi-coques (44’) solidaires remplie avec
ledit second matériau (M2).

5. Elément d’habillage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le support (12) comprend au moins
une creusure (40) fermée par un film (42) muni du
premier matériau et formant un logement dans lequel
un système de capsule-piston (43) et le matériau
(M2) sont placés, ledit système de capsule-piston
(43) est constitué d’une demi-coque (44) et d’un pis-
ton (45) de sorte que la variation du volume du se-
cond matériau (M2) entraine un déplacement du pis-
ton.

6. Elément d’habillage selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que chaque capsule (43) est remplie
avec ledit second matériau, celui-ci pouvant être dif-
férent d’une capsule à une autre.

7. Elément d’habillage selon la revendication 5, carac-
térisé en ce que chaque creusure (40) est remplie
avec ledit second matériau (M2), celui-ci pouvant
être différent d’un logement à un autre.

8. Elément d’habillage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le support (12) est formé par au
moins deux parties (310) solidaires et fixées ensem-
bles par leur périphérie de sorte à laisser un espace
(312) vide entre ces deux parties, au moins l’une des
deux parties étant flexible et porte ledit premier ma-
tériau, ledit espace formant la creusure (40) conte-
nant le second matériau.

9. Elément d’habillage selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que le support formé par les au moins
deux parties comprend en outre au moins une struc-
ture (313) s’étendant entre les deux parties afin de
délimiter au moins deux zones (315), chaque zone
pouvant contenir une poche.

10. Elément d’habillage selon la revendication 9, carac-
térisé en ce que chaque zone (315) contient un se-
cond matériau spécifique.

11. Elément d’habillage selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le dispositif (14) permettant de mo-
difier la contrainte appliquée sur ledit premier maté-
riau comporte une poche (141) en matériaux plasti-
ques connectée à un système de pompe (142) per-
mettant le gonflage/dégonflage de la poche, ledit
système de pompe comprenant une cloche (143a)
creuse munie d’un trou (143b) permettant le remplis-
sage d’air de la cloche et un clapet anti-retour (145)
comportant une paire de feuilles (145a) de matériau
plastique chacune soudée, a une paroi de la pompe,
lesdites feuilles étant pliées sensiblement en forme

de U et agencées l’une par rapport à l’autre afin de
permettre à l’air de passer seulement dans la direc-
tion de la poche, ledit dispositif étant associé à un
élément flexible portant le premier matériau (M1).

12. Elément d’habillage selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que le support (12) est formé par
au moins deux parties fixées (3100) ensembles par
leur périphérie de sorte à laisser un espace vide
(3102) entre elles, ledit espace permettant d’y loger
la poche (141), l’une des parties formant le brin étant
munie d’une ouverture pour que le système de pom-
pe (142) s’y insère et soit accessible.

13. Elément d’habillage selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce qu’au moins une des deux parties
(3100) est flexible et porte le premier matériau (M1).

14. Elément d’habillage selon la revendication 12, ca-
ractérisé en ce que la au moins une des deux par-
ties (3100) est ajourée, le premier matériau étant
soutenu par la poche faisant office d’élément flexible
et visible au travers de l’ajourage.

15. Elément d’habillage selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce que le support (12) est formé par
au moins deux parties (3100) solidaires et fixées en-
sembles par leur périphérie de sorte à laisser un es-
pace (3102) vide entre ces deux parties, au moins
l’une des deux parties étant flexible et portant le pre-
mier matériau, ledit espace formant la poche (141)
du système de pompe, l’une des parties formant le
brin étant munie d’une ouverture pour que le systè-
me de pompe y soit agencé.

16. Elément d’habillage selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ledit premier
matériau (M1) se présente sous la forme d’un film
déposé sur ledit support (12, 32).

17. Elément d’habillage selon l’une des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que l’élément flexible (42,
42’, 310, 3100) est constitué au moins en partie par
le premier matériau (M1).

18. Elément d’habillage selon l’une des revendications
13 à 16, caractérisé en ce que la partie flexible (42,
42’, 310, 3100) est constituée au moins en partie par
le premier matériau (M1).

19. Objet portable comprenant un boitier fermé par un
fond et un couvercle, caractérisé en ce que ledit
objet portable comprend au moins un élément d’ha-
billage (1) selon l’une des revendications précéden-
tes.

20. Objet portable selon la revendication 19, caractéri-
sé en ce que ledit objet portable est une pièce d’hor-
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logerie comprenant un boitier (2) formé par une car-
rure (20) fermée par un fond (21) et une glace (22),
et un bracelet (3) fixé à la carrure via deux paires de
cornes (24), ledit bracelet étant muni d’au moins un
brin (31) de bracelet, et en ce que l’élément d’ha-
billage est choisi pour être agencé dans la liste com-
prenant la carrure, le fond, le bracelet.

21. Objet portable selon la revendication 20, caractéri-
sé en ce que ladite pièce d’horlogerie comprenant
en outre un mouvement d’horlogerie fournissant une
information horaire à des moyens d’affichage com-
prenant un cadran (41), ledit cadran faisant partie
de la liste dans laquelle l’élément d’habillage est
choisi.

Patentansprüche

1. Bekleidungselement (1) für einen tragbaren Gegen-
stand mit einem Träger (12), auf dem ein erstes Ma-
terial (M1) angeordnet ist, wobei das erste Material
so ausgewählt ist, dass es zum Reflektieren unter-
schiedlicher sichtbarer Wellenlängen in Abhängig-
keit von einer angewandten mechanischen Bean-
spruchung geeignet ist, wobei das Bekleidungsele-
ment ferner eine Vorrichtung (14) zum Verändern
der auf das erste Material ausgeübten Beanspru-
chung umfasst,
dadurch gekennzeichnet, dass die Vorrichtung
(14) zum Verändern der auf das erste Material aus-
geübten Beanspruchung ein zweites Material (M2)
verwendet, das geeignet ist, sein Volumen in Abhän-
gigkeit von einer physikalischen Größe zu variieren,
wobei dem zweiten Material ein flexibles Element
zugeordnet ist, das das erste Material (M1) trägt.

2. Bekleidungselement nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Träger (12) und die Vor-
richtung (14) zum Verändern der auf das erste Ma-
terial ausgeübten Beanspruchung ein und dasselbe
Teil sind.

3. Bekleidungselement nach Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Träger (12) ein bistabiles
Metallband (32) ist, das mit dem ersten Material be-
schichtet ist.

4. Bekleidungselement nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Träger (12) mindestens ei-
ne Aussparung (40) aufweist, die durch eine mit dem
ersten Material (M1) versehene Folie (42’) ver-
schlossen ist und eine Aufnahme bildet, wobei die
Aufnahme eine Kapsel (43’) aufnimmt, die aus zwei
fest verbundenen Halbschalen (44’) gebildet ist, die
mit dem zweiten Material (M2) gefüllt sind.

5. Bekleidungselement nach Anspruch 1, dadurch ge-

kennzeichnet, dass der Träger (12) mindestens ei-
ne Aussparung (40) umfasst, die durch eine mit dem
ersten Material versehene Folie (42) verschlossen
ist und ein Gehäuse bildet, in dem ein Kolbenkap-
selsystem (43) und das Material (M2) angeordnet
sind, wobei das Kolbenkapselsystem (43) aus einer
Halbschale (44) und einem Kolben (45) gebildet ist,
so dass die Volumenänderung des zweiten Materi-
als (M2) eine Bewegung des Kolbens bewirkt.

6. Bekleidungselement nach Anspruch 4, dadurch ge-
kennzeichnet, dass jede Kapsel (43) mit dem zwei-
ten Material gefüllt ist, das von einer Kapsel zur an-
deren unterschiedlich sein kann.

7. Bekleidungselement nach Anspruch 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass jede Aussparung (40) mit dem
zweiten Material (M2) gefüllt ist, das sich von Auf-
nahme zu Aufnahme unterscheiden kann.

8. Bekleidungselement nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Träger (12) aus mindes-
tens zwei Teilen (310) gebildet wird, die fest verbun-
den und durch ihren Umfang so miteinander verbun-
den sind, dass zwischen diesen beiden Teilen ein
freier Raum (312) verbleibt, wobei mindestens einer
der beiden Teile flexibel ist und das erste Material
trägt, wobei der Raum die Aussparung (40) bildet,
die das zweite Material enthält.

9. Bekleidungselement nach Anspruch 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der durch die mindestens zwei
Teile gebildete Träger ferner mindestens eine Struk-
tur (313) umfasst, die sich zwischen den beiden Tei-
len erstreckt, um mindestens zwei Bereiche (315)
abzugrenzen, wobei jeder Bereich eine Tasche ent-
halten kann.

10. Bekleidungselement nach Anspruch 9, dadurch ge-
kennzeichnet, dass jeder Bereich (315) ein zweites
spezifisches Material enthält.

11. Bekleidungselement nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Vorrichtung (14) zum Ver-
ändern der auf das erste Material ausgeübten Be-
anspruchung eine Kunststofftasche (141) umfasst,
die mit einem Pumpsystem (142) zum Aufblasen/Ab-
blasen der Tasche verbunden ist, wobei das Pump-
system eine hohle Glocke (143a), die mit einem Loch
(143b) zum Füllen der Glocke mit Luft versehen ist,
und ein Rückschlagventil (145) mit einem Paar Blät-
ter (145a) aus Kunststoffmaterial umfasst, die je-
weils verschweißt sind an eine Wand der Pumpe,
wobei die Blätter im Wesentlichen U-förmig gebogen
und relativ so zueinander angeordnet sind, dass der
Luftdurchtritt nur in Richtung der Tasche möglich ist,
wobei die Vorrichtung einem flexiblen Element zu-
geordnet ist, das das erste Material (M1) trägt.
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12. Bekleidungselement nach Anspruch 11, dadurch
gekennzeichnet, dass der Träger (12) aus mindes-
tens zwei Teilen gebildet ist, die an ihrem Umfang
derart aneinander befestigt (3100) sind, dass sie ei-
nen leeren Raum (3102) zwischen sich lassen, wo-
bei der Raum die Aufnahme der Tasche (141) darin
ermöglicht, wobei einer der den Strang bildenden
Teile mit einer Öffnung versehen ist, damit das Pum-
psystem (142) eingesetzt werden kann und zugäng-
lich ist.

13. Bekleidungselement nach Anspruch 12, dadurch
gekennzeichnet, dass mindestens einer der beiden
Teile (3100) flexibel ist und das erste Material (M1)
trägt.

14. Bekleidungselement nach Anspruch 12, dadurch
gekennzeichnet, dass mindestens einer der beiden
Teile (3100) durchbrochen ist, wobei das erste Ma-
terial von der Tasche getragen wird, die als flexibles
Element wirkt und durch die Öffnung sichtbar ist.

15. Bekleidungselement nach Anspruch 11, dadurch
gekennzeichnet, dass der Träger (12) aus mindes-
tens zwei Teilen (3100) gebildet wird, die fest ver-
bunden und durch ihren Umfang so miteinander ver-
bunden sind, dass zwischen diesen beiden Teilen
ein leerer Raum (3102) verbleibt, wobei mindestens
einer der beiden Teile flexibel ist und das erste Ma-
terial trägt, wobei der Raum die Tasche (141) des
Pumpsystems bildet und einer der den Strang bil-
denden Teile mit einer Öffnung versehen ist, damit
das Pumpsystem darin angeordnet werden kann.

16. Bekleidungselement nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass
das erste Material (M1) in Form einer auf dem Träger
(12, 32) aufgebrachten Folie ausgebildet ist.

17. Bekleidungselement nach einem der Ansprüche 1
bis 11, dadurch gekennzeichnet, dass das flexible
Element (42, 42’, 310, 3100) zumindest teilweise aus
dem ersten Material (M1) hergestellt ist.

18. Bekleidungselement nach einem der Ansprüche 13
bis 16, dadurch gekennzeichnet, dass der flexible
Teil (42, 42’, 310, 3100) zumindest teilweise aus dem
ersten Material (M1) hergestellt ist.

19. Tragbarer Gegenstand mit einem durch einen Bo-
den und eine Abdeckung geschlossenen Gehäuse,
dadurch gekennzeichnet, dass der tragbare Ge-
genstand mindestens ein Bekleidungselement (1)
nach einem der vorhergehenden Ansprüche auf-
weist.

20. Tragbarer Gegenstand nach Anspruch 19, dadurch
gekennzeichnet, dass der tragbare Gegenstand ei-

ne Uhr ist, die ein Gehäuse (2), das von einem Mit-
telteil (20) gebildet wird, der durch einen Boden (21)
und ein Glas (22) verschlossen ist, und ein Armband
(3) umfasst, das über zwei Paar Hörner (24) am Mit-
telteil befestigt ist, wobei das Armband mit mindes-
tens einem Armbandstrang (31) versehen ist, und
das Bekleidungselement so ausgewählt ist, dass es
zur Liste, die den Mittelteil, den Boden und das Arm-
band umfasst, gehört.

21. Tragbarer Gegenstand nach Anspruch 20, dadurch
gekennzeichnet, dass die Uhr ferner ein Uhrwerk
umfasst, das eine Zeitinformation für Anzeigemittel
bereitstellt, die ein Zifferblatt (41) umfassen, wobei
das Zifferblatt Teil der Liste ist, aus der das Beklei-
dungselement ausgewählt wird.

Claims

1. Exterior element (1) for portable objects comprising
a support (12) on which is arranged a first material
(M1), said first material being chosen to be capable
of reflecting different visible wavelengths as a func-
tion of applied mechanical stress, said exterior ele-
ment further including a device (14) that allows to
modify the stress applied to said material,
characterized in that the device (14) which allows
to modify the stress applied to said first material uses
a second material (M2) whose volume is capable of
varying as a function of a physical magnitude, said
second material being associated with a flexible el-
ement carrying the first material (M1).

2. Exterior element according to claim 1, character-
ized in that the support (12) and the device (14) that
allows to modify the stress applied to said first ma-
terial are one and the same piece.

3. Exterior element according to claim 2, character-
ized in that the support (12) is a bistable metal band
(32) coated with said first material.

4. Exterior element according to claim 1, character-
ized in that the support (12) includes at least one
recess (40) closed by a film (42’) provided with the
first material (M1) and forming a housing, said hous-
ing accommodating a capsule (43’) composed of two
joined half-shells (44’) filled with said second mate-
rial (M2).

5. Exterior element according to claim 1, character-
ized in that the support (12) includes at least one
recess (40) closed by a film (42) provided with the
first material and forming a housing, inside which a
capsule/piston system (43) and the material (M2) are
placed, said capsule/piston system (43) is formed of
a half-shell (44) and a piston (45), such that the var-

19 20 



EP 3 386 337 B1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

iation in volume of the second material (M2) causes
movement of the piston.

6. Exterior element according to claim 4, character-
ized in that each capsule (43) is filled with said sec-
ond material, which second material may be different
from one capsule to another.

7. Exterior element according to claim 5, character-
ized in that each recess (40) is filled with said sec-
ond material (M2), which second material may be
different from one housing to another.

8. Exterior element according to claim 1, character-
ized in that the support (12) is formed by at least
two joined parts (310), secured to each other by their
periphery, so as to leave an empty space (312) be-
tween said two parts, at least one of the two parts
being flexible and carrying said first material, said
space forming the recess (40) containing the second
material.

9. Exterior element according to claim 8, character-
ized in that the support formed by said at least two
parts further includes at least one structure (313) ex-
tending between the two parts to delimit at least two
areas (315), each area being able to contain a blad-
der.

10. Exterior element according to claim 9, character-
ized in that each area (315) contains a second spe-
cific material.

11. Exterior element according to claim 1, character-
ized in that the device (14) which allows to modify
the stress applied to said first material includes a
bladder (141) made of plastic materials connected
to a pump system (142) allowing the bladder to be
inflated/deflated, said pump system including a hol-
low air cavity (143a) provided with a hole (143b) al-
lowing the air cavity to be filled with air and a non-
return valve (145) including a pair of sheets (145a)
of plastic material both welded to a wall of the pump,
said sheets being bent substantially in a U-shape
and arranged with respect to each other to allow air
to pass only in the direction of the bladder, said de-
vice being associated with a flexible element carrying
the first material (M1).

12. Exterior element according to claim 11, character-
ized in that the support (12) is formed by at least
two parts (3100) attached to each other by their pe-
riphery so as to leave an empty space (3102) ther-
ebetween, said space allowing the bladder (141) to
be housed therein, one of the parts forming the por-
tion being provided with an aperture so that the pump
system (142) can be inserted therein and remain ac-
cessible.

13. Exterior element according to claim 12, character-
ized in that at least one of the two parts (3100) is
flexible and carries the first material (M1).

14. Exterior element according to claim 12, character-
ized in that the at least one of the two parts (3100)
is perforated, the first material being held by the blad-
der acting as flexible element, and visible through
the perforations.

15. Exterior element according to claim 11, character-
ized in that the support (12) is formed by at least
two joined parts (3100), secured to each other by
their periphery, so as to leave an empty space (3102)
between said two parts, at least one of the two parts
being flexible and carrying the first material, said
space forming the bladder (141) of the pump system,
one of the parts forming the portion being provided
with an aperture for arranging the pump system
therein.

16. Exterior element according to any of the preceding
claims, characterized in that said first material (M1)
takes the form of a film deposited on said support
(12, 32).

17. Exterior element according to any of claims 1 to 11,
characterized in that the flexible element (42, 42’,
310, 3100) is at least partly formed by the first ma-
terial (M1).

18. Exterior element according to any of claims 13 to 16,
characterized in that the flexible element (42, 42’,
310, 3100) is at least partly formed by the first ma-
terial (M1).

19. Portable object including a case closed by a case
back and a cover, characterized in that said port-
able object includes at least one exterior element (1)
according to any of the preceding claims.

20. Portable object according to claim 19, character-
ized in that said portable object is a timepiece com-
prising a case (2) formed by a case middle (20)
closed by a case back (21) and a crystal (22), and a
wristband (3) attached to the case middle by two
pairs of horns (24), said wristband being provided
with at least one wristband portion (31), and in that
the exterior element is chosen to be included in the
list comprising the case middle, the case back and
the wristband.

21. Portable object according to claim 20, character-
ized in that said timepiece further comprises a time-
piece movement providing time information to dis-
play means including a dial (41), said dial forming
part of the list from which the exterior element is cho-
sen.
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